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Novembre 2024 

 

Message de la direction 
 

Bonjour à tous, 
 
La première étape tirant déjà à sa fin, vous aurez l’occasion à la 
mi-novembre de rencontrer le titulaire de votre enfant, ainsi que les  
enseignants spécialistes si vous le désirez, afin d’échanger sur son  
cheminement scolaire. 
 
Je tiens tout de même à vous mentionner qu’en cours d’année, si des 
questions ou préoccupations surviennent, il est toujours préférable  
de ne pas demeurer avec des incertitudes et de communiquer avec  
l’intervenant concerné. 
 
Au plaisir de vous voir lors de la remise des bulletins,  
Marie-Ève Gagnon 
 

À mettre à l’agenda 
- 5 novembre : Photo scolaire 

- 8 novembre : Journée pédagogique  

- 15 novembre : Journée pédagogique 

- 3 décembre : Rencontre du conseil d’établissement 

- 6 décembre : Journée pédagogique 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Préscolaire 

7 h 50 à 11 h 10 

12 h 40 à 14 h 02 

Primaire 
7 h 50 à 11 h15 

12 h 40 à 15 h 05 

 

 

 

 

 
418-834-2485 

 

Site web de l’école 

 

 

Pour rejoindre le président 

du CE : 

ceecoledeletoile@gmail.com 
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Rencontres pour le premier bulletin 

Vous avez reçu un calendrier vous offrant les disponibilités des titulaires pour les rencontres.  

Lors de la soirée du 14 novembre et dans la journée du 15 novembre, les enseignants spécialistes 
seront également disponibles si vous souhaitez échanger avec eux.  

- Le 14, ils seront dans le hall d’entrée de l’école et vous pourrez aller discuter avec eux avant 
ou après la rencontre avec le titulaire. 

- Le 15, ils seront dans leurs locaux. Si vous souhaitez les rencontrer, vous pourrez le signifier 
au titulaire de votre enfant ou prendre un rendez-vous à l’avance avec eux en leur écrivant 
un courriel. 

 

Nombreux retards constatés 

Encore une fois, je vous fais un rappel concernant les retards le matin. Ce lundi, alors qu’il faisait 
beau soleil, nous avons comptabilisé une cinquantaine de retards, ce qui est énorme. Le retard de 
votre enfant a de l’impact sur son début de journée, mais aussi sur celui de ses camarades et de son 
enseignant qui doit l’attendre et reprendre ses explications. 

Avec l’arrivée des journées plus froides, les matins demandent un peu plus d’organisation 
vestimentaire. Nous vous demandons votre collaboration pour que votre enfant arrive sur la cour 
entre 7 h 35 et 7 h 45, s’il ne fréquente pas le service de garde, pour entrer à la cloche de 7 h 45 et 
ainsi, ne pas perturber le début des cours. 

 

Collations permises à l’école 

L’équipe de l’école a révisé sa politique des collations permises en fonction de la fiche « Virage 
santé » que vous pouvez consulter avec cet envoi. 

Ainsi, nous avons étendu l’éventail des collations permises à l’école. Nous constatons, avec les 
journées qui ont au fil des ans commencé de plus en plus tôt, que plusieurs enfants ont faim en avant-
midi lorsqu’ils ne mangent qu’un fruit et ont besoin d’aliments plus soutenants.  

Vous pouvez prendre connaissance des suggestions de collations permises dès maintenant sur 
l’affichette « Collations permises à l’école de l’Étoile ».  

 

Administration de médicaments à l’école 

L’automne est synonyme de retour de virus et maladies. Nous voulons vous rappeler que le personnel 
de l’école ne peut donner de médicament aux élèves sans le consentement écrit du parent.  
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Le parent qui souhaite que nous donnions un médicament à l’école doit passer au secrétariat ou au 
service de garde pour remplir le formulaire prévu à cet effet. Le parent doit nous laisser le 
médicament dans son contenant original ou demander au pharmacien de faire une 2e étiquette pour 
le contenant laissé à l’école. 

 

Facturation des effets scolaires 

Vous recevrez, au cours du mois de novembre, la facture des effets scolaires de votre enfant (cahiers 
d’activités, cahiers maison, etc.). Nous vous remercions d’en acquitter le solde dans les délais qui 
vous seront indiqués. 

 

Bazar de jeux de société 

Les soirées de jeux de société donnent souvent lieu à des moments cocasses et des souvenirs 
inoubliables avec la famille et les amis. Si vous avez envie d’en essayer de nouveaux, l’École de l’Étoile 
organise un bazar de jeux de société usagés. 

Le concept est bien simple :  les gens sont invités à apporter leurs jeux usagés en bon état et complets 
dans la boîte déposée à cet effet à l’entrée principale de l’école. Par la suite, ceux-ci seront vendus à 
moindre prix lors d’un bazar pendant le marché de Noël. 

Tous les genres de jeux de société sont acceptés, que ce soient des jeux de stratégies, d'énigmes ou 
de rapidité. De plus, pour vous remercier, nous vous remettrons un coupon de 1 $ par jeu donné. Ce 
coupon vous servira lors de l’achat de nouveaux jeux au Bazar. C’est l’occasion parfaite pour refaire 
votre collection de jeux à petits prix ! L’argent de la vente sera remis à l’opération Père Noël. 

SVP, bien s'assurer que les dons soient en bon état pour être vendus. La collecte débutera le 4 
novembre, plus d’information vous parviendra sous peu. 

Merci à l’avance ! Josée Grenier-Bourelle, éducatrice au SDG 

 

Tempête 

Voici le lien menant vers le site du CSSDN ou vous pouvez trouver l’information relative aux situations 
de tempête : Tempête CSSDN. 

 

Service de garde 

Nous vous invitons à prendre connaissance de l’horaire des activités de votre enfant, qui est affichée 
dans le corridor près de l’accueil tous les lundis.  
 

https://www.narcity.com/fr/montreal/10-jeux-de-socit-qubcois-commander-en-ligne
https://cssdn.gouv.qc.ca/parents-et-eleves/en-cas-de-tempete-ou-fermeture/
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Pour des enjeux de sécurité, il ne sera désormais plus permis de retourner votre enfant à son activité, 
une fois que vous l’aurez demandé à l’accueil.  Il devient difficile pour nous de garantir la sécurité de 
tous, lorsqu’il y a de nombreux « faux départs ».  Nous avons en moyenne 300 départs à assurer, et 
ce dans un court délai.  Nous comprenons que cette demande peut parfois causer de la déception, 
mais tout ceci est uniquement pour la sécurité de tous. 
 
Dorénavant, l’absence ou l’ajout d’une présence doit être signalé avant 9h30 au service de garde sur 
la boîte vocale (418-834-2485 #67640).  Le personnel du service de garde n’a pas accès à la boîte 
courriel, donc cette procédure permet de centraliser l’information, et ainsi, d’assurer le suivi et la 
sécurité des élèves.  
 
Nous sommes conscients que c’est un changement d’habitude pour plusieurs, c’est pourquoi nous 
vous demandons votre précieuse collaboration. 
 
 
 
L’équipe de l’École de l’Étoile 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


